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����  Le matin - Contre la montre par équipe de 15,140 km  

1er départ à 10h00 (départs toutes les 2 minutes), centre ville de Mirebeau 
Grille : 290 /10 + un maillot jaune 
 

          
 
����  L’après-midi - Circuit de 111,5 km  

Grande boucle de 37 km x 2 tours+ 5 tours de 7,5km à Vendeuvre (111,5km)  
Départ à 14h30 : Vendeuvre du Poitou 
Grille générale : 412 /20 + maillot jaune 

�

500 € de primes dont 200 € sur les grimpeurs 
CLASSEMENT SPECIAL : Juniors : 5 / 47€  

                                                       : 3ème  catégorie : 5 / 47€ 
Contact :    M.HIVERT Cyril  
                        9/18 avenue du champ de la caille 
                        86280 SAINT BENOIT 
                        TEL / 05 49 56 63 87 
                        Port /  06 62 66 63 87 
                        Email :hivert.cyril@neuf.fr 
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Dépôt de candidature avec la fiche jointe avant le 01 avril   
 
 

FICHE CANDITATURE 2007 
 

( Clôture le  21 avril 2007 ) 
 

EQUIPE : 
( club, entente entre clubs, sélection départementale  ) 
 
DIRECTEUR SPORTIF:  
 
Adresse : 
Tél : 
Email :  
 
MECANICIEN : 
 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN BULLETIN CLUB 
COUREURS NOM PRENOM N°LICENCE CATEGORIE 
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Remplaçant     
Remplaçant     
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Repas du midi : 10 € par coureur ou accompagnateur 
 
Soit un total de 80 € pour une équipe complète. 
 
Des la réception de votre sélection, vous aurez un programme détaillé de 

l’épreuve. 
Vous devrez nous envoyer obligatoirement un bulletin d’engagement 

accompagné du montants des engagements ( 32.40 € ou 6 timbres poitou-
charentes ) ainsi que le règlement des repas auprès de l’organisateur (chèque 
libellé à l’ordre de l’UVP). Ne pas additionner le règlement des engagements et 
des repas . Veuillez nous envoyer un règlement pour chaque situation. 

 
MERCI DE VOTRE COMPREHENSION. 


